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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Conseil Communautaire du 30 septembre 2021 – 19h00 

Salle communale à Mooslargue 

Sous la Présidence de Vincent GASSMANN, Président, 

sur convocation en date du 24 septembre 2021 

SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Pascal SOMMERHALTER est désigné secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° C20210901 
Commission intercommunale pour l’Accessibilité désignant les représentants 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20210902 
Election d’un membre du Bureau 

 

DELIBERATION N° C20210903 
Désignation nouveaux représentants au PETR du Pays du Sundgau 

Vote : 48 pour, 2 contre, 1 abstention 

 

DELIBERATION N° C20210904 
Désignation nouveau représentant à l’EPAGE Largue  

Vote : 49 pour, 0 contre, 2 abstentions 

 

DELIBERATION N° C20210905 
Désignation nouveau représentant à la MARPA Largue 

Vote : 49 pour, 2 contre, 0 abstention 

 

DELIBERATION N° C20210906 
Contrat prestations de services gestion « fourrière animale » période 2022-2024 

Vote : 49 pour, 0 contre, 2 abstentions  

 

DELIBERATION N° C20210907 
Approbation rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’Assainissement collectif  

Vote : 49 pour, 1 contre, 4 abstentions  

 

DELIBERATION N° C20210908 
Approbation rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’Assainissement non collectif 

Vote : 47 pour, 6 contre, 1 abstention  

 

DELIBERATION N° C20210909 
Approbation rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des dé-

chets ménagers et assimilés 

Vote : 49 pour, 2 contre, 3 abstentions  

 



 

2/3 

DELIBERATION N° C20210910 
Approbation avenant n°1 au contrat de Maîtrise d’œuvre BEREST/DRAPIER dans le cadre de la construction d’un 

centre de collecte, de tri & de valorisation  

Vote : 38 pour, 9 contre, 7 abstentions  

 

DELIBERATION N° C20210911 
Approbation augmentation des tarifs de prévoyance au 1er janvier 2022 

Vote : 50 pour, 2 contre, 1 abstention et 1 non-votant 

 

DELIBERATION N° C20210912 
Approbation mise en œuvre du télétravail au sein des services de la CCSAL 

Vote : 44 pour, 4 contre, 6 abstentions  

 
DELIBERATION N° C20210913 
Participation Brigade Verte 2021 – approbation complément de versement 

Vote : 48 pour, 4 contre, 2 abstentions  

 

DELIBERATION N° C20210914 
Approbation admission en non-valeur pour pertes sur créances irrécouvrables - créances éteintes au budget 

Principal 

Vote : 37 pour, 11 contre, 6 abstentions  

 

DELIBERATION N° C20210915 
Approbation admission en non-valeur pour pertes sur créances irrécouvrables - créances éteintes au budget an-

nexe Assainissement 

Vote : 30 pour, 15 contre, 9 abstentions 

 

DELIBERATION N° C20210916 
COSEC - approbation réduction exceptionnelle sur le montant de la participation du Collège Jean Monnet Dan-

nemarie liée à la fermeture du bâtiment 

Vote : 44 pour, 8 contre, 2 abstentions 

 

DELIBERATION N° C20210917 
Approbation avenant n°1 Marché de transports scolaires lot n°21 - circuit collège/lycée 

Adoptée à  l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20210918 
Approbation du Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique (PTRTE) 

Adoptée à  l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20210919 
Approbation convention d’adhésion programme « Petites villes de demain » 

Adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20210920 
Approbation projet de restructuration et de modernisation pédagogique de la Maison de la Nature du Sundgau 

Vote : 52 pour, 0 contre, 1 abstention et 1 ne prenant pas part au vote 
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DELIBERATION N° C20210921 
Tourisme - approbation charte partenariale d’engagement au vu du futur contrat de canal 

Vote : 47 pour, 4 contre, 2 abstentions et 1 ne prenant pas part au vote 

 

DELIBERATION N° C20210922 
Approbation annulation mise à disposition d’un terrain de l’actif du budget dissous assainissement de la com-

mune de Manspach à la CCSAL 

Vote : 41 pour, 7 contre, 6 abstentions 

 

DELIBERATION N° C20210923 
Approbation convention de Maîtrise d’ouvrage confiée à la commune de Pfetterhouse pour la modification des 

locaux périscolaires au sein de la Mairie  

Vote : 50 pour, 2 contre, 1 abstention 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

    
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M   X  

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 

 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Commission intercommunale pour l’accessibilité 

désignation des représentants - Délibération n° C20210901 
 

Sont présents 40 membres titulaires 

Sont absents 19 membres 
- Dont suppléés : 0 

- Dont représentés : 10 

Votants : 50 
- Dont « pour » : 50 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE  Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X  

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210901 
ADMINISTRATION GENERALE 

COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE 
désignation de représentants 

 
VU la délibération du Conseil communautaire en date du 4 décembre 2008, portant constitution de 
la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées (CIAPH) ; 
 
VU l’article L.2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 juin 2021 portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant que la communauté de communes Sud Alsace Largue regroupe plus de 5 000 habitants 
et assure la compétence en matière d’aménagement de l’espace ; 
 
Considérant qu’à chaque renouvellement du Conseil communautaire, l’instance délibérante doit 
procéder à la désignation de nouveaux représentants ; 
 

Le Président propose au Conseil communautaire la composition de la commission intercommunale 

pour l’accessibilité comme suit : 

Président de commission : M. Vincent GASSMANN 

1. Collège représentants des élus du Conseil communautaire & des élus municipaux : 8  

2. Collège représentants d’associations/organismes représentant les personnes en situation de 

handicap : 2 

3. Collège représentant d’associations/organismes représentant les personnes âgées 

4. Collège représentants les acteurs économiques : 1 

 

Cette commission a pour but l’égalité des droits et des chances, la participation et citoyenneté des 
personnes en situation de handicap, au vu d’améliorer l’accessibilité aux espaces publics et au cadre 
bâti. 
Les objectifs sont les suivants : 

 Dresser un bilan d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 

transports  

 Emettre toutes propositions de nature à améliorer l’accessibilité de l’existant 

 Organiser un recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes en situation de 

handicap et aux personnes âgées 
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 Etablir un rapport annuel relatif aux travaux de la commission qui sera présenté au Conseil 

communautaire puis transmis aux différents interlocuteurs.  

La commission intercommunale pour l’accessibilité sera également compétente pour traiter les 
questions d’accessibilité touchant aux domaines généraux de compétence de la communauté de 
communes et travailler dans une notion interservices. 
 

Le Président expose que les représentants d’associations/organismes/acteurs économiques, 

répondent aux critères suivants : 

 le rattachement à des problématiques concernant le handicap, les personnes âgées, 

l’accessibilité, la qualité d’usage pour tous ; 

 la représentation de la diversité des types de handicap (visuel, moteur, auditif, cognitif, 

psychique et mental) pour les associations de personnes en situation de handicap ; 

 la promotion des intérêts des usagers et de la qualité des services publics concernés par 

ladite commission ; 

 une concertation privilégiée pour l’ensemble des problématiques de continuité de 

déplacements impliquant les modes doux (marche, vélo, …) et des enjeux d’accessibilité et 

de proximité pour tous. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 APPROUVE la nouvelle création de la commission intercommunale pour l’accessibilité à titre 

permanent pour la durée du mandat ; 

 DESIGNENT les membres de la commission intercommunale pour l’accessibilité comme suit : 

 

1. Collège représentants des élus du Conseil communautaire & des élus municipaux : 8  

Président de commission : M. Vincent GASSMANN, Président de la communauté de communes 

Sud Alsace Largue  

 

NOM - Prénom Fonction 

Mme LAKOMIAK Evelyne Elue Titulaire du conseil communautaire/Adjte 

Dannemarie  

Mme LEY Marie-Cécile Elue Titulaire du conseil communautaire/Maire 

d’Ueberstrass 

M. LACHAUSSEE Florent VP/Elu Titulaire du conseil 

communautaire/Maire de Valdieu-Lutran  

Mme BOILLAT Céline Conseillère municipale Dannemarie 

M. KLINGLER Thierry Conseiller municipal Eteimbes 

M. SCHNOEBELEN Jean-Marc VP/Elu Titulaire du conseil 

communautaire/Maire de Falkwiller 

M. WEBER Christophe Conseiller municipal Wolfersdorf 

M. WIEDEMANN Pascal Conseiller municipal Manspach 

 

2. Collège représentants d’associations/organismes représentant les personnes en 

situation de handicap : 2 
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ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace Dannemarie 

NOM - Prénom Fonction 

M. ROEHRIG Damien Représentant l’ADAPEI Papillons Blancs 

d’Alsace  

M. DUPONT Thierry Travailleur handicapé 

 

Association APF – France Handicap Mulhouse 

NOM - Prénom Fonction 

Mme BONIGEN Catherine Représentante départementale APF – France 

Handicap 

M. LAMBA Marc Conseiller départemental APF – France 

Handicap 

 

3. Collège représentant d’associations/organismes représentant les personnes âgées 

 

4. Collège représentants les acteurs économiques : 1 

 

NOM - Prénom Fonction 

M. IGERT Guy Président de la Fédération des artisans & 

commerçants du Sundgau (pour l’ensemble du 

territoire de la CCSAL)   

 

 AUTORISE le Président de la communauté de communes Sud Alsace Largue à arrêter la liste 

des personnalités associatives, des membres du Conseil communautaire et des élus 

municipaux siégeant au sein de la commission intercommunale pour l’accessibilité, telle que 

désignée ci-dessus. 

 

 PREND ACTE que le Président associera toute personne qualifiée qu’il jugera opportun de 
convier aux travaux de la commission tant en interne des services de la communauté de 
communes Sud Alsace Largue qu’à des services extérieurs. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M   X  

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Election autre membre du Bureau – Délibération n° C20210902 

 

Sont présents 40 membres titulaires 
Sont absents 19 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 10 

Votants : 50 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE  Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X  

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210902 

ELECTION autre membre du Bureau 
de la Communauté de Communes SUD ALSACE LARGUE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et L. 5211-10 ;  

 

Vu la délibération n° C20200704 en séance d’installation du Conseil Communautaire le 09 juillet 2020, dans le 

cadre de l’élection des autres membres du Bureau ; 

Suite au décès de M. Paul SAHM, survenu le 18 janvier 2021 ; 

Considérant qu’il y a lieu d’élire un membre du Bureau conformément à la délibération n° C20200702 en séance 

d’installation du Conseil Communautaire fixant le nombre des autres membres du Bureau ; 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu le procès-verbal de l’élection du membre du Bureau annexé à la présente délibération ;  

 

Vu les résultats du scrutin ; 

DECIDE 

De proclamer le Conseiller Communautaire suivant, élu membre du Bureau de la Communauté de Communes 

Sud Alsace Largue : 

 M. CLORY Patrick. 

 

et le déclare installé. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M   X  

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Désignation nouveau représentant à l’EPAGE Largue « collège GEMAPI » 

Délibération n° C20210904 
 

Sont présents 41 membres titulaires 
Sont absents 18 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 10 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 49 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 02 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE  Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X  

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210904 
ADMINISTRATION GENERALE 

DESIGNATION NOUVEAU REPRESENTANT A L’EPAGE Largue  
« collège GEMAPI »  

 

Vu la délibération n° C20200720t approuvée en séance du Conseil Communautaire le 30 juillet 2020 ; 
 
Considérant que le Conseil Communautaire doit désigner un nouveau représentant qui siègera à 
l’EPAGE Largue « collège GEMAPI », au motif suivant : 

 décès de M. Paul SAHM, Conseiller communautaire/membre du Bureau/Maire d’Hindlingen, 
survenu le 18 janvier 2021, qui siégeait à l’EPAGE Largue « collège GEMAPI » en qualité de 
titulaire, pour représenter la CCSAL ; 

 
Considérant que les statuts de l’EPAGE Largue du « collège GEMAPI » prévoient que : 

 le nombre de membres au sein du comité syndical est porté à 22 délégués titulaires et 22 
délégués suppléants pour la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la désignation d’un nouveau représentant qui siégera à 
l’EPAGE Largue « collège GEMAPI » en lieu et place de M. Paul SAHM ; 
 
Vu la candidature de M. BRUNNER Dominique, conseiller communautaire titulaire/Maire 
d’Hindlingen ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 49 voix pour, 0 voix contre et 02 
abstentions : 
 
DESIGNE en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du 
comité syndical de l’EPAGE Largue « collège GEMAPI », les conseillers communautaires et conseillers 
municipaux suivants : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. GASSMANN Vincent M. LACHAUSSEE Florent 

M. ROBISCHUNG Francis M. GLESS Michel 

M. SOMMERHALTER Pascal M. CLORY Patrick 

Mme VERRIER Nathalie M. GESSIER Alain 

M. LAMERE Jean-Luc M. SCHACHERER Emmanuel 

M. LEWEK Denis M. MOHN Alain 

M. GRANDGIRARD Franck M. SCHITTLY Bernard 

Mme GRETER Catherine M. SCHNOEBELEN Sylvain 
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Mme SCHLIENGER Bernadette M. MENETRE Didier 

M. GEIGER Claude M. FRISCH Jean-Rodolphe 

Mme LEY Marie-Cécile M. WIES Joël 

M. ULMANN Fabien M. BIHR Jean-Yves 

M. BRUN Vincent M. RINNER Pierre 

M. ZINCK Jean-Michel M. GUITTARD Franck 

M. PARENT Marc M. BILGER Christian 

M. BRUNNER Dominique M. CONRAD Yves 

M. GRASSER Jean-Claude M. PHILIPP André  

M. BRINGEL Eric M. PERSON Laurent 

M. HERRGOTT Michel M. WININGER José 

M. JUD Claude M. ROCHEREAU Philippe 

M. BARNABE Maurice M. DARTNELL Bernadette 

M. WIEST Laurent M. GNAEDIG Jean-Paul 
 

PREND ACTE de la désignation du nouveau représentant de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, afin de siéger au comité syndical de l’EPAGE Largue « collège GEMAPI », en qualité de 
titulaire, soit : 
- M. BRUNNER Dominique, en lieu et place de M. SAHM Paul. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M   X  

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Désignation nouveau représentant à la MARPA Largue Seppois-le-Bas  

Délibération n° C20210905 
 

Sont présents 41 membres titulaires 
Sont absents 18 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 10 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 49 
- Dont « contre » : 02 

Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE  Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X  

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210905 
ADMINISTRATION GENERALE 

DESIGNATION NOUVEAU REPRESENTANT A LA MARPA LARGUE  
SEPPOIS-le-BAS  

 

Vu la délibération n° C20200732 approuvée en séance du Conseil Communautaire le 30 juillet 2020 ; 
 
Considérant que le Conseil Communautaire doit désigner un nouveau représentant qui siègera à la 
MARPA Largue de Seppois-le-Bas, au motif suivant : 

 décès de M. Paul SAHM, Conseiller communautaire/membre du Bureau/Maire d’Hindlingen, 
survenu le 18 janvier 2021, qui siégeait à la MARPA Largue de Seppois-le-Bas en qualité de 
titulaire, pour représenter la CCSAL ; 

 
Considérant que les statuts de la MARPA Largue de Seppois-le-Bas, prévoient que : 

 le nombre de membres sont de 5 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud 
Alsace Largue ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la désignation d’un nouveau représentant qui siégera à la 
MARPA Largue de Seppois-le-Bas, en lieu et place de M. Paul SAHM ; 
 
Vu la candidature de M. Patrick CLORY, conseiller communautaire titulaire/membre du Bureau/Maire 
de Fulleren ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 49 voix pour, 02 voix contre et 0 
abstention : 
 
DESIGNE en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein de 
la MARPA Largue de Seppois-le-Bas, les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. BARNABE Maurice 

M. GEIGER Claude 

M. SCHNOEBELEN Jean-Marc 

M. LAKOMIAK Evelyne 

M. CLORY Patrick 
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PREND ACTE de la désignation du nouveau représentant de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, afin de siéger à la MARPA Largue de Seppois-le-Bas, en qualité de titulaire, soit : 
- M. CLORY Patrick, en lieu et place de M. SAHM Paul. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
   
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approbation avenant n°1 Maîtrise d’œuvre construction centre collecte   

Délibération n° C20210910 
 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 38 

- Dont « contre » : 09 
Dont abstentions : 07 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210910 

PREVENTION/GESTION DES PRODUITS RESIDUELS/ECONOMIE CIRCULAIRE 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE COLLECTE, DE TRI & DE VALORISATION 

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE BEREST/DRAPIER 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Commande publique ; 
 
Vu le montant initial du forfait de rémunération modifié, afin prendre en compte des prestations 
supplémentaires et non prévisibles du programme initial, avec principalement l’inclusion de la partie 
« déchetterie professionnelle », et le nécessaire redimensionnent technique du projet dans le cadre 
de la construction d’un centre de collecte, de tri et de valorisation à Retzwiller, détaillé comme suit : 
 

 Enveloppe prévisionnelle initiale des travaux HT :   1 500 000,00€ 
 Taux de rémunération du Maître d’œuvre :                      4,7% 
 Marché initial de Maîtrise d’œuvre HT :           70 500,00€ 
 Nouvelle enveloppe des travaux HT :      2 288 320,00€ 
 Nouvelle rémunération du Maître d’œuvre HT:                     107 551,04€ 
 Montant de l’avenant n°1 HT:                         37 051,04€ 

 
Vu la présentation du Vice-Président en charge du Pôle Prévention/Gestion des Produits résiduels & 
Economie circulaire, de l’avenant n°1 au contrat de Maitrise d’œuvre avec le bureau d’études Berest 
et l’atelier d’architecture Alain Drapier concernant ledit projet ; 
 
Vu les explications du Vice-Président ; 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

 d’approuver l’avenant n°1 dans le cadre du contrat de Maîtrise d’œuvre avec le bureau 

d’études BEREST et l’atelier d’architecture Alain DRAPIER, concernant la construction d’un 

centre de collecte, de tri et de valorisation à Retzwiller, telle que présentée et annexée ; 

 d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1, telle que présentée et annexée ; 

 de prendre acte que les crédits nécessaires sont inscrits au budget correspondant.  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 38 voix pour, 09 voix contre et 07 
abstentions :  

 APPROUVE l’avenant n°1 dans le cadre du contrat de Maîtrise d’œuvre avec le bureau 

d’études BEREST et l’atelier d’architecture Alain DRAPIER, concernant la construction d’un 

centre de collecte, de tri et de valorisation à Retzwiller, telle que présentée et annexée ; 
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 AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1, telle que présentée et annexée ;  

 

 PREND ACTE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget correspondant. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Convention de participation « protection sociale complémentaire prévoyance » 

nouveaux taux de cotisations applicables au 1er janvier 2022  
Délibération n°C20210911 

 

Sont présents 42 membres titulaires 

Sont absents 17 membres 
- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 

- Dont « pour » : 50 
- Dont « contre » : 02 

Dont abstention : 01 

Dont non-votant : 01 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210911 

MOYENS GENERAUX - RH 
CONVENTION DE PARTICIPATION RELATIVE A LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE 
APPROBATION NOUVEAUX TAUX DE COTISATIONS  

APPLICABLES AU 1er JANVIER 2022 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 
 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin en date du 
25 juin 2018 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire en Prévoyance et portant choix du prestataire retenu ; 
 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin et CNP Assurances / SOFAXIS en date du 25 juillet 2018 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire, en date du 20 septembre 2018, décidant d’adhérer à la 
convention de participation proposée par le Centre de Gestion pour la protection sociale 
complémentaire en Prévoyance ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique du 14 septembre 2021 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du 22 juin 2021 ; 
 
Vu l’information transmise par le Centre de Gestion du Haut-Rhin le 20 août 2021 aux collectivités 
adhérentes à la convention de participation ; 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 50 voix pour, 02 voix contre, 01 abstention 
et 01 non-votant, DECIDE : 
 
Article 1 : prend acte des nouveaux taux de cotisations applicables au 1er janvier 2022 dans le cadre 
de la convention de participation relative à la protection sociale complémentaire prévoyance et 
figurant ci-dessous : 

 
 

Article 2 : de fixer le montant de la participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la 
cotisation versée par l’agent, 1.22 % du traitement indiciaire, de l’indemnité de difficultés 
administratives, de la N.B.I. et du régime indemnitaire de l’agent, plafonné à un maximum par mois 
de 10 €. 
 
Article 3 : autorise le Président ou son représentant à signer l’avenant aux conditions particulières 
ainsi que tout acte y afférent. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approbation mise en œuvre du télétravail au sein des services de la CCSAL 

Délibération n°C20210912 
 

Sont présents 42 membres titulaires 

Sont absents 17 membres 
- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 

- Dont « pour » : 44 
- Dont « contre » : 04 

Dont abstentions : 06 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210912 

MOYENS GENERAUX - RH 
APPROBATION MISE EN ŒUVRE DU TELETRAVAIL  

AU SEIN DES SERVICES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
SUD ALSACE LARGUE 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 14 septembre 2021 ; 
 
Le Président présente à l’assemblée le règlement relatif à la mise en œuvre du télétravail au sein 
des services de la communauté de communes Sud Alsace Largue, comme suit :  
 

ARTICLE 1 - ELIGIBILITE – MISSIONS ET PROCEDURE 

L’autorité territoriale peut autoriser le télétravail d’un agent, après que celui-ci en est fait la 

demande écrite. Au préalable, la demande sera soumise à l’avis : 

- du chef de service, au regard de la compatibilité de la demande avec les nécessités du 

service,  

- du pôle RH, au regard de la conformité de la demande avec les règles énoncées dans le 

présent document. 

 

A - DÉTERMINATION DES ACTIVITÉS ÉLIGIBLES AU TÉLÉTRAVAIL 

Les missions éligibles au télétravail sont les suivantes : 

 

 rédaction de rapports, dossiers, notes, circulaires, comptes rendus, procès-verbaux, actes 

administratifs, conventions, courriers, convocations, documents d’information et de 

communication, cahiers des charges 

 saisie et vérification de données 
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 préparation de réunions 

 préparation de dossiers techniques (demandes de subventions, notes techniques, rapports…) 

 mise à jour du site internet 

 indexation de documents (GED) 

 mise à jour des dossiers informatisés 

 administration et gestion des applications, des systèmes d’exploitation à distance 

 assistance à distance 

 saisie de données 

Quand techniquement, la prise en main à distance est possible : 

 mise à jour de logiciels 

 administration et gestion des applications, des systèmes d’exploitation à distance 

 

Cette liste, ci-dessus, est non exhaustive et pourra être complétée sur proposition des services et 

validation de la direction générale.  

Certaines missions restent de façon inconditionnelle inéligibles au télétravail, à savoir : 

 maintenance et entretien des locaux, rendez-vous sur site ou à l’extérieur, interventions sur 

le terrain 

 accueil d’usagers 

 activité qui nécessite la manipulation ou l’impression de documents sous format papier 

comportant des données confidentielles ne pouvant être transportées en dehors des locaux 

de l’employeur (rapports médicaux papier, bulletins de paie papier, documents de 

facturation…) 

 

B - CONDITIONS MATÉRIELLES REQUISES  

Le télétravailleur doit pouvoir disposer d’un espace de travail en adéquation avec ses besoins 

professionnels et respectant les garanties minimales d’ergonomie. 

Il doit disposer d’une ligne internet en bon état de fonctionnement, suffisante pour ses besoins 

professionnels. 

ARTICLE 2 - LOCAUX MIS A DISPOSITION POUR L’EXERCICE DU TELETRAVAIL 

Le télétravail peut avoir lieu : 

 - au domicile de l’agent, 

 - ou dans un tiers lieu, clairement identifié et répondant aux obligations posées aux articles I, 

II, III et IV. 

 

Le télétravailleur exerce en principe ses fonctions seul à son domicile. Il ne doit pas être dérangé par 

des personnes étrangères à son activité professionnelle. Il ne peut ainsi avoir à surveiller ou 

s’occuper de l’entourage éventuellement présent. 

Ses interlocuteurs professionnels doivent pouvoir supposer que son environnement de travail est 

celui habituel, du bureau. Cela implique notamment en environnement de travail à même de garantir 

la confidentialité des échanges professionnels que l’agent peut avoir au cours de sa journée de 

travail. 
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L’agent, lorsqu’il exerce ses fonctions en télétravail, garde accès au bureau ainsi qu’à l’ensemble des 

moyens de travail qui lui sont habituellement affectés. 

 

ARTICLE 3 - LES REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION ET 
DE PROTECTION DES DONNEES 

Le télétravailleur s’engage à respecter les règles et usages en vigueur dans la collectivité, et 

notamment la charte informatique.  

Il doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur au sein de son service en matière de sécurité 

des systèmes d'information et en particulier aux règles relatives à la protection et à la confidentialité 

des données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers. 

Seul l'agent visé par l'acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par l'administration. 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage 

déterminé et légitime, correspondant aux missions de la collectivité.  

Le télétravailleur s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis à disposition par 

l’administration à un usage strictement professionnel.  

Pour des raisons de sécurité et de confidentialité, l’agent ne doit pas être amené à devoir imprimer 

des documents chez lui. Le télétravailleur devra donc anticiper la préparation de sa journée et 

privilégier les documents accessibles sur le réseau. 

La collectivité peut demander de ramener périodiquement le matériel fourni aux agents dans les 

locaux pour des mises à jour ; obligation de sauvegarder. 

ARTICLE 4 - LES REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE TEMPS DE TRAVAIL, DE SECURITE ET DE 
PROTECTION DE LA SANTE 

A - TEMPS DE TRAVAIL 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents présents dans la 

collectivité ou l’établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues à l’article 

3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000.  

Par ailleurs, aucun télétravail ne doit en principe être accompli en horaires de nuit, le samedi, le 

dimanche ou un jour férié. 

L’agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés 

habituellement au sein de la collectivité.  

Durant ces plages horaires, l’agent est à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer 

librement à ses occupations personnelles. Il doit être joignable et disponible par tous moyens de 

communication mis à disposition par l’employeur (mail et/ou visio et/ou téléphone).  

L’agent n’est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant les plages horaires de présence 

obligatoire. Toutefois, durant la pause méridienne, l’agent n’étant plus à la disposition de son 

employeur, il est autorisé à quitter son lieu de télétravail. 

De manière exceptionnelle, si l’agent est amené à se rendre à une réunion dans le cadre de travail, 

alors qu’il est en télétravail, il aura préalablement rempli un ordre de mission. Cet ordre de mission 

devra être validé par la hiérarchie de l’agent.  
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B - SÉCURITÉ ET PROTECTION DE LA SANTÉ 

Le télétravailleur s’engage à respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de santé 

et de sécurité au travail. 

L’agent en télétravail bénéficie de la même couverture des risques que les autres agents travaillant 

sur site, dès lors que l’accident ou la maladie professionnelle est imputable au service. 

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de 

l’exécution des tâches confiées par l’employeur. Tout accident intervenant en dehors du lieu de 

télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance 

d'imputabilité au service. Le télétravailleur s’engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de 

télétravail. La procédure classique de traitement des accidents du travail sera ensuite observée. 

L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que 

l’ensemble des agents. 

Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre que 

l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un 

exercice optimal du travail.  

Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique d’évaluation des 

risques. 

L’agent télétravailleur doit exercer ses fonctions en télétravail dans de bonnes conditions 

d’ergonomie. 

Il alertera l’assistant de prévention, le cas échéant, sur les points de vigilance éventuels pouvant 

porter atteinte à terme à sa santé et sa sécurité dans son environnement de travail à domicile. 

ARTICLE 5 - LES MODALITES D’ACCES DES INSTITUTIONS COMPETENTES SUR LE LIEU D’EXERCICE DU 
TELETRAVAIL AFIN DE S’ASSURER DE LA BONNE APPLICATION DES REGLES APPLICABLES EN MATIERE 
D’HYGIENE ET DE SECURITE 

Les membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procèdent à intervalles 

réguliers à la visite des services relevant de leur champ de compétence. Ils bénéficient pour ce faire 

d'un droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de compétence géographique dans le cadre des 

missions qui leur sont confiées par ce dernier.  

La délégation comprend au moins un représentant de la collectivité territoriale ou de l'établissement 

public et au moins un représentant du personnel. Elle peut être assistée d'un médecin du service de 

médecine préventive, de l'agent chargé d'une fonction d'inspection (ACFI) et de l'assistant ou du 

conseiller de prévention. En cas de visite au domicile, il est préconisé de limiter à 5 le nombre de 

membres de la délégation. 

La délégation du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette visite 

sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. 

Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au domicile du 

télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit.  

L’agent qui refuse une visite pourra voir son autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail remise 

en question. 
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ARTICLE 6 - LES MODALITES DE CONTROLE ET DE COMPTABILISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

L’agent en télétravail doit être disponible à n’importe quel moment durant les plages horaires 

définies qui figurent sur le planning de travail visé par son supérieur hiérarchique. 

ARTICLE 7 - TELETRAVAIL TEMPORAIRE 

Une autorisation temporaire de télétravail peut être accordée en raison d'une situation 

exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur site. 

Un agent ne peut en aucun cas exercer ses fonctions en télétravail sans autorisation préalable de 

l’autorité hiérarchique.  

ARTICLE 8 - MODALITES ET QUOTITES AUTORISEES 

A - MODALITÉS 

L'autorisation de télétravail est délivrée pour un recours régulier ou ponctuel au télétravail. La règle 

générale prévoit l'attribution de jours de télétravail fixes au cours de la semaine. Le planning ainsi 

défini, ne peut être modifié de façon pérenne sans l’accord du responsable hiérarchique de l’agent et 

après transmission au pôle Ressources Humaines. 

Toutefois, les journées de télétravail sont modifiables ponctuellement au regard des nécessités des 

services ou de la mission, en accord avec le responsable hiérarchique de l’agent. 

B - QUOTITÉS 

La quotité des fonctions pouvant être exercées en télétravail ne peut être supérieure à 2 jours 

maximum par semaine. Le nombre de jours de télétravail en fonction du temps de travail de l’agent 

est ainsi réparti : 

 De 80 % à temps complet : 2 jours de télétravail par semaine maximum ; 

 De 40 % à 79 % : 1 jour de télétravail par semaine maximum ; 

 Moins de 40 % : pas de télétravail possible. 

L’agent doit être davantage sur son lieu de travail habituel qu’à distance. 

Il peut être dérogé à ces quotités (cas prévu réglementairement) : 

 Pour une durée de six mois maximums, à la demande des agents dont l'état de santé, le 

handicap ou l'état de grossesse le justifient et après avis du service de médecine préventive 

ou du médecin du travail ; cette dérogation est renouvelable, après avis du service de 

médecine préventive ou du médecin du travail ; 

 Lorsqu'une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en raison 

d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur site. 

ARTICLE 9 - LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE, PAR L’EMPLOYEUR, DES COUTS DECOULANT 
DIRECTEMENT DE L’EXERCICE DU TELETRAVAIL 

L’autorité territoriale fixe la liste des outils indispensables à l’exercice du télétravail, comme suit : 

 Un ordinateur portable professionnel, fourni par l’employeur, 

 Une ligne internet à son domicile, que doit justifier l’agent. 
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La demande de télétravail d’un agent n’emporte pas automatiquement l’octroi du matériel ci-dessus. 

Son déploiement reste soumis aux capacités financières de la collectivité et à son plan de 

renouvellement du parc informatique.  

Par conséquent, toute demande d’un agent ne disposant pas encore des prérequis techniques à 

l’exercice du télétravail, se verra opposer un refus. 

Il n’est pas prévu d’indemnisation supplémentaire spécifique du télétravail. 

Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, la collectivité mettra 

en œuvre sur le lieu de télétravail de l’agent les aménagements de poste nécessaires sous réserve 

que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées, 

notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées 

à ce titre. 

ARTICLE 10 - LES MODALITES DE FORMATION  

Les agents concernés par le télétravail recevront une information de la collectivité, notamment par le 

service informatique / le prestataire informatique, afin d’accompagner les agents dans la bonne 

utilisation des équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail.  

Les personnels encadrants seront sensibilisés aux techniques de management des agents en 

télétravail. La gestion des agents en télétravail fera l’objet d’un traitement spécifique dans la charte 

du management, document travaillé dans les prochains mois, dans le cadre du projet 

d’administration. 

Ils sont régulièrement formés à l’utilisation des TIC (Technologies de l’Information et de la 

Communication). 

ARTICLE 11 - PROCEDURE 

A - DEMANDE 

L'exercice des fonctions en télétravail est accordé sur demande écrite de l'agent. Celle-ci précise les 

modalités d'organisation souhaitées, notamment les jours de la semaine travaillés sous cette forme 

ainsi que le ou les lieux d'exercice. 

Lorsque le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou dans un autre lieu privé, une attestation 

de conformité des installations aux spécifications techniques est jointe à la demande. Cette 

attestation devra comporter les éléments suivants : 

 Une photo du lieu de travail de l’agent. 

 Attestation écrite de l’agent garantissant qu’il dispose d’un espace de travail en adéquation 

avec ses besoins professionnels et qui respecte les garanties minimales d’ergonomie. 

L’agent doit informer son assureur qu’il télétravaille à son domicile. Il doit ainsi fournir une 

attestation de son assureur précisant qu’il a bien pris acte de cette information.  

B - RÉPONSE 

L’autorité territoriale, sur avis du chef de service et du pôle ressources humaines, apprécie la 

compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées et l’intérêt du service. 

Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un délai d’un mois maximum à 

compter de la date de sa réception. 

L'acte, (accompagné d’un arrêté) autorisant l'exercice des fonctions en télétravail mentionne :  
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 Les fonctions de l'agent exercées en télétravail ;  

 Le lieu où les lieux d'exercice en télétravail ;  

 Les modalités de mise en œuvre du télétravail et, s'il y a lieu, sa durée, ainsi que les 

plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail est à la 

disposition de son employeur et peut être joint, par référence au cycle de travail de 

l'agent ou aux amplitudes horaires de travail habituelles ; 

 La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail ; 

 Le cas échéant, la période d'adaptation et sa durée.  

 Lors de la notification de cet acte, le chef de service remet à l'agent intéressé :  

 Un document d'information indiquant les conditions d'application à sa situation 

professionnelle de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment : la nature et le 

fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

ainsi que la nature des équipements mis à disposition de l'agent exerçant ses activités en 

télétravail et leurs conditions d'installation et de restitution, les conditions d'utilisation, 

de renouvellement et de maintenance de ces équipements et de fourniture, par 

l'employeur, d'un service d'appui technique ;  

 Une copie des règles prévues par la délibération et un document rappelant ses droits et 

obligations en matière de temps de travail et d'hygiène et de sécurité (articles 3, 4 et 5 

de la présente délibération). 

En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle demande. 

C - REFUS 

Le refus opposé à une demande d'autorisation de télétravail ainsi que l'interruption du télétravail à 

l'initiative de l'administration doivent être motivés et précédés d'un entretien. Le refus est 

automatique dès lors que les prérequis techniques mis à disposition par l’employeur ne sont pas 

réunis.   

La commission administrative paritaire ou la commission consultative paritaire compétentes peuvent 

être saisies, par l'agent intéressé, du refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de 

télétravail formulé par lui pour l'exercice d'activités éligibles fixées par la délibération, ainsi que de 

l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration. 

Ce refus peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 12 - PERIODE D’ADAPTATION ET MODALITES D’ARRET DU TELETRAVAIL  

 
Il peut être mis fin à cette forme d'organisation du travail, à tout moment et par écrit, à l'initiative de 
l'administration ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l'administration, le délai de 

prévenance peut être réduit en cas de nécessité du service dûment motivée.  

ARTICLE 13 - BILAN ANNUEL 

Le télétravail fait l'objet d'un bilan annuel présenté aux comités techniques et aux comités d'hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail compétents. 
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ARTICLE 14 - DATE D’EFFET 

Le présent règlement a été soumis à l’avis du comité technique le 14 septembre 2021. 

Il entre en vigueur à compter du 1er octobre 2021. 

 
Vu les explications du Président ; 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver le présent règlement relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 

télétravail au sein de la communauté de communes Sud Alsace Largue, à compter du 1er 

octobre 2021, tel que présenté ci-dessus ; 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 44 voix pour, 04 voix contre et 06 
abstentions : 
 

 APPROUVE le présent règlement relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail au sein de la communauté de communes Sud Alsace Largue, à compter du 1er 
octobre 2021, tel que présenté ci-dessus. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

    
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 

 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approb versement complément participation 2021 Brigade Verte  

Délibération n° C20210913 
 

Sont présents 42 membres titulaires 

Sont absents 17 membres 
- Dont suppléés : 0 

- Dont représentés : 12 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 48 
- Dont « contre » : 04 

Dont abstentions : 02 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210913 

FINANCES/BUDGET 
APPROBATION VERSEMENT COMPLEMENT PARTICIPATION 2021  

à la Brigade Verte de Soultz (68) 
 

Vu la délibération n° C20210414 en date du 15 avril 2021 du Conseil Communautaire, approuvant le 
versement de la participation annuelle 2021 à la Brigade Verte de Soultz (68) d’un montant de 
86 880,56€ ; 
 
Vu le courrier du Président du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux en date du 
05 mai 2021 sollicitant la Communauté de Communes Sud Alsace Largue à un versement 
complémentaire de la participation 2021 pour la Brigade Verte d’un montant de 1 539,66€, suite à 
une revalorisation tarifaire adoptée lors du Comité Syndical du Syndicat Mixte des Gardes 
Champêtres Intercommunaux réuni le 14 avril 2021 ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes Sud Alsace Largue doit verser un complément à la 
Brigade Verte d’un montant de 1 539,66€ au titre de la participation annuelle 2021 ; 
 
Vu les explications apportées par le Président ; 

  
Le Conseil Communautaire, après délibération par 48 voix pour, 04 voix contre et 02 abstentions : 
 

 APPROUVE le versement du complément de la participation 2021 d’un montant de 1 539,66€ 
à la Brigade Verte de Soultz (68) ; 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

     
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 

 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Admission non-valeur pertes sur créances irrécouvrables 

Budget Principal - Délibération n° C20210914 
 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 

- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 37 

- Dont « contre » : 11 
Dont abstentions : 06 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210914 

FINANCES/BUDGET 
ADMISSION EN NON-VALEUR POUR PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

Budget Principal 
 

Vu la demande présentée par le Comptable public du Service de Gestion Comptable d’Altkirch, dans 

le cadre d’admission en non-valeur pour pertes sur créances irrécouvrables portant sur des créances 

éteintes, au budget Principal ; 

Il est demandé au Conseil communautaire :  

- d’admettre en non-valeur le montant des pertes sur créances irrécouvrables portant sur des 

créances éteintes, au budget Principal tel que présenté. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération par 37 voix pour, 11 voix contre et 06 abstentions :  

 

 DECIDE d’admettre en non-valeur le montant des pertes sur créances irrécouvrables portant 

sur des créances éteintes, au budget Principal, comme suit : 

 
Pour pertes sur créances éteintes – Article 6542  

Débiteurs  Motif Montant en € 

Divers débiteurs 

 

 

68210 TRAUBACH-le-HAUT 

Effacement de dette 

 
811,08 

 

Divers débiteurs  Effacement de dette 

 
319,76 

 

 
Soit un total à l’article 6542 « pertes créances éteintes » d’un montant de 1 130,84€. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le :  
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

     
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 

 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Admission non-valeur pertes sur créances irrécouvrables 

Budget annexe Assainissement - Délibération n° C20210915 
 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 

- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 30 

- Dont « contre » : 15 
Dont abstentions : 09 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210915 

FINANCES/BUDGET 
ADMISSION EN NON-VALEUR POUR PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

Budget annexe Assainissement 
 

Vu la demande présentée par le Comptable public du Service de Gestion Comptable d’Altkirch, dans 

le cadre d’admission en non-valeur pour pertes sur créances irrécouvrables portant sur des créances 

éteintes, au budget annexe Assainissement ; 

Il est demandé au Conseil communautaire :  

- d’admettre en non-valeur le montant des pertes sur créances irrécouvrables portant sur des 

créances éteintes, au budget annexe Assainissement, tel que présenté. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération par 30 voix pour, 15 voix contre et 09 abstentions :  

 

 DECIDE d’admettre en non-valeur le montant des pertes sur créances irrécouvrables portant 

sur des créances éteintes, au budget annexe Assainissement, comme suit : 

 
Pour pertes sur créances éteintes – Article 6542  

Débiteurs  Motif Montant en € 

Divers débiteurs 

 

 

68210 TRAUBACH-le-HAUT 

68130 ALTKIRCH 

 

Effacement de dette 

 

 

4 696,41 
 
 
 

Divers débiteurs 

 

 

68210 DANNEMARIE 

68580 STRUETH 

 

Insuffisance d’actifs 

 

 

1 789,56 
 
 

 
Soit un total à l’article 6542 « pertes créances éteintes » d’un montant de 6 485,97€. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le :  
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
   
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approb réduction exceptionnelle sur montant participation du Collège de 

Dannemarie liée à la fermeture du COSEC année scolaire 2020-2021 
- Délibération n° C20210916 

 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 44 

- Dont « contre » : 08 
Dont abstentions : 02 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210916 

FINANCES/BUDGET 
APPROBATION REDUCTION EXCEPTIONNELLE SUR LE MONTANT DE LA 

PARTICIPATION DU COLLEGE Jean MONNET DE DANNEMARIE  
ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 

LIEE A LA FERMETURE DU BATIMENT DU COSEC 
 
Vu la demande du Collège Jean Monnet de Dannemarie, sollicitant une réduction exceptionnelle sur 
le montant de la participation dans le cadre de la convention de mise à disposition du bâtiment du 
COSEC, au titre de l’année scolaire 2020-2021 ; 
 
Considérant que la demande est motivée par les périodes de fermeture du bâtiment du COSEC, soit 
du 18 janvier 2021 au 05 mai 2021 en raison du contexte sanitaire ; 

Le Président rappelle que la participation du Collège Jean Monnet de Dannemarie pour la mise à 

disposition du bâtiment du COSEC au titre de l’année scolaire 2020-2021 représente un montant de 

15 141 euros. 

Considérant la fermeture du bâtiment du COSEC, soit 12 semaines sur les 36 semaines de l’année 

scolaire 2020-2021 ; 

Le Président propose de proratiser le montant dû en déduisant les semaines de fermeture du 

bâtiment du COSEC, soit l’application d’une réduction exceptionnelle d’un montant de 5 047 euros. 

Vu les explications du Président ; 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

 d’approuver la réduction exceptionnelle d’un montant de 5 047€, telle que présentée, sur le 

montant de la participation du Collège Jean Monnet de Dannemarie pour l’année scolaire 

2020-2021, liée à la fermeture du bâtiment du COSEC durant la période indiquée ci-dessus ; 

 d’autoriser le Président à émettre le titre correspondant au Collège Jean Monnet de 

Dannemarie, pour l’année scolaire 2020-2021, soit un montant total de 10 094€, prenant en 

compte la minoration exceptionnelle de 5 047€. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 44 voix pour, 08 voix contre et 02 
abstentions :  

 APPROUVE la réduction exceptionnelle d’un montant de 5 047€, telle que présentée, sur le 

montant de la participation du Collège Jean Monnet de Dannemarie pour l’année scolaire 

2020-2021, liée à la fermeture du bâtiment du COSEC durant la période indiquée ci-dessus ; 

 

 AUTORISE le Président à émettre le titre correspondant au Collège Jean Monnet de 

Dannemarie, pour l’année scolaire 2020-2021, soit un montant total de 10 094€, prenant en 

compte la minoration exceptionnelle de 5 047€.  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
   
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approbation projet restructuration/modernisation MNS   

Délibération n° C20210920 
 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 52 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 01 

Dont ne prend pas part au vote : 01 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210920 

GESTION DES INFRASTRUCTURES INTERCOMMUNALES 
APPROBATION PROJET DE RESTRUCTURATION ET DE MODERNISATION 

PEDAGOGIQUE DE LA MAISON DE LA NATURE DU SUNDGAU 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Le Président expose aux membres du Conseil Communautaire : 
 
Considérant l’âge du bâtiment d’accueil principal de la Maison de la Nature du Sundgau à Altenach, 
construit entre 1996 et 1998, et dont l’objectif était à l’époque de concevoir un bâtiment de Haute 
Qualité Environnementale (HQE) tant par les matériaux utilisés (bâtiment principalement en bois) 
que par les sources d’énergies renouvelables mise en œuvre (bois, solaire thermique, solaire 
photovoltaïque, effet de serre), il s’agissait de proposer au public un bâtiment exemplaire en matière 
de développement durable ; 
 
Considérant qu’il existait peu de recul sur ces techniques de construction à la fin des années 1990, 
des éléments du bâtiment, principalement liés à la gestion des énergies renouvelables et à la 
structure en bois, nécessitent une rénovation et une modernisation sur plusieurs aspects ; 
 
Ce projet de restructuration et de modernisation fonctionnelle se répartit en 4 opérations : 
 

1. Amélioration thermique et restructuration fonctionnelle du bâtiment principal : 
remplacement de la structure bois Sud par une structure en acier corten, occultation d’une 
partie de la verrière au-dessus des salles d’activités, mise en place de BSO sur les ouvertures 
Ouest, remplacement de l’extrémité Est du promenoir ; rajout d’un préau devant la cuisine 
(projet 1), 

2. désimperméabilisations  des sols et créations de cheminement permettant l’infiltration des 
eaux pluviales et création d’une ceinture végétalisée réduisant l’ilot de chaleur central du site 
(projet 2), 

3. création d’un local pédagogique et d’un bloc sanitaire, créer un nouveau service touristique 
et optimiser l’accueil des groupes sur le terrain d’hébergement de la MNS (projet 3), 

4. restructuration thermique et fonctionnelle de la façade et des structures extérieures de la 
Maison Sainte-Barbe qui est un bâtiment d’hébergement des animateurs saisonniers. Ce 
dernier projet doit être travaillé prochainement avec un architecte et l’équipe de la Maison 
de la Nature, afin de construire un avant-projet sommaire (projet 4). 
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Le Président présente ensuite les plans de financement prévisionnels correspondants : 
 
Projets 1 & 2 

Dépenses  Recettes  

Travaux 

Restructuration du grand bâtiment 

Désimperméabilisation de la cour et 
aménagement des cheminements 

 

172 000€ 

              45 000€ 

DETR 

CAF 

AERM 

79 800€  

30 800€ 

22 400€ 

Maîtrise d’œuvre 

Rénovation du grand bâtiment 

Désimperméabilisation de la cour 

 

38 000€ 

11 000€ 

Région Grand Est 

CCSAL 

 

79 800€ 

53 200€ 

TOTAL HT 266 000€ TOTAL HT 266 000€ 

 
Projet 3 

Dépenses  Recettes  

Travaux 160 000€ FEADER 133 000€ 

Maîtrise d’œuvre 30 000€ CCSAL 57 000€ 

TOTAL HT 190 000€ TOTAL HT 190 000€ 

 
Le Président souligne que, pour le projet 3 présenté ci-dessus, une subvention sera demandée au 
titre du programme FEADER « soutien au service de base en milieu rural-FEADER Relance » à 
hauteur de 70%. 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

 d’approuver le principe de l’ensemble des opérations de restructuration et de modernisation 

pédagogique de la Maison de la Nature du Sundgau et les plans de financement prévisionnels 

associés ; 

 d’approuver plus spécifiquement le projet de construction d’un local pédagogique et d’un 

bloc sanitaire suivant le plan de financement présenté et la demande de financement auprès 

du programme FEADER « Soutien aux services de base en milieu rural – FEADER Relance » ; 

 d’autoriser le Président à solliciter et signer les différentes demandes de subventions pour 

l’ensemble des projets et de faire évoluer les différents plans de financement ; 

 d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à la demande de financement 

FEADER « Soutien aux services de base en milieu rural – FEADER Relance » ; 

 d’autoriser le Président à lancer l’ensemble des consultations et procédures de marchés 

publics ; 

 d’autoriser le Président à lancer l’ensemble des demandes d’autorisations, notamment 

d’urbanisme nécessaires à la réalisation des différents projets ; 

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer les différents documents, contrats et 

pièces afférentes ; 

 d’inscrire les crédits nécessaires des différentes opérations en dépenses et recettes au 

budget primitif 2022 et suivants. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 52 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention et 
1 conseiller ne prenant pas part au vote : 

 APPROUVE le principe de l’ensemble des opérations de restructuration et de modernisation 

pédagogique de la Maison de la Nature du Sundgau et les plans de financement prévisionnels 

associés ; 

 

 APPROUVE plus spécifiquement le projet de construction d’un local pédagogique et d’un 

bloc sanitaire suivant le plan de financement présenté et la demande de financement auprès 

du programme FEADER « Soutien aux services de base en milieu rural – FEADER Relance » ; 

 

 AUTORISE le Président à solliciter et signer les différentes demandes de subventions pour 

l’ensemble des projets et de faire évoluer les différents plans de financement ; 

 

 AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à la demande de financement 

FEADER « Soutien aux services de base en milieu rural – FEADER Relance » ; 

 

 AUTORISE le Président à lancer l’ensemble des consultations et procédures de marchés 

publics ; 

 

 AUTORISE le Président à lancer l’ensemble des demandes d’autorisations, notamment 

d’urbanisme nécessaires à la réalisation des différents projets ; 

 

 AUTORISE le Président ou son représentant à signer les différents documents, contrats et 

pièces afférentes ; 

 

 D’INSCRIRE les crédits nécessaires des différentes opérations en dépenses et recettes au 

budget primitif 2022 et suivants. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 

 















 

P a g e  1 | 3 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue - Délibération n° C20210922 

 
 
 

 

 

 

 

  
 
Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
   
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approb annulation mise à dispo terrain de l’actif du budget dissous 

assaint de la commune de Manspach à la CCSAL  
Délibération n° C20210922 

 

Sont présents 42 membres titulaires 
Sont absents 17 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 54 
- Dont « pour » : 41 

- Dont « contre » : 07 
Dont abstentions : 06 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210922 

FINANCES/BUDGET 
APPROBATION ANNULATION MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN DE L’ACTIF 

DU BUDGET DISSOUS ASSAINISSEMENT 
DE LA COMMUNE DE MANSPACH A LA CCSAL 

 
Vu l’achat par la commune de Manspach des terrains aux références d’inventaire 
2018/2111/TERRAINSSTEP via la SAFER, d’un montant de 24 866€, dans le cadre du projet de 
restructuration de la station d’assainissement ; 
 
Vu l’acte administratif en date du 06 novembre 2017 actant l’acquisition foncière par la commune de 
Manspach ; 
 
Considérant que la communauté de communes Sud Alsace Largue dispose de la compétence 
assainissement depuis le 1er janvier 2018 ; 
 
Considérant que la communauté de communes Sud Alsace Largue a convenu de poursuivre les 
opérations engagées par la commune de Manspach, au vu d’aboutir à la restructuration de la station 
d’épuration ; 
 
Vu la délibération n° C20190606 du Conseil communautaire en date du 06 juin 2019, approuvant 
l’acquisition dudit terrain par la communauté de communes Sud Alsace Largue, d’une surface totale 
de 123,79 ares, pour un montant de 24 866€ ; 
 
Vu l’acte notarié établi par Maître Stehlin le 03 mars 2020 ; 
 
Considérant que lors de la prise de la compétence assainissement, ledit terrain a été mis à disposition 
par erreur à l’actif de la communauté de communes Sud Alsace Largue par la commune de 
Manspach ; 
 
Considérant qu’il convient de régulariser la situation en procédant à l’annulation de cette mise à 
disposition, en sortant ledit terrain de l’actif de la communauté de communes Sud Alsace Largue, du 
budget dissous Assainissement de la commune de Manspach, comme suit : 
 

compte inventaire Libellé immobilisation date m.e.s valeur nette 

2111 2018/2111/TERRAINSSTEP ACHAT TERRAINS STEP 12/4/18 24 866.00 
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Considérant que cette régularisation va permettre à la commune de Manspach de percevoir le 
montant du produit de la vente dudit terrain, soit 24 866€ ; 
 
Vu les explications du Président ; 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

 d’annuler la mise à disposition de l’actif du budget dissous Assainissement de la commune de 

Manspach à la communauté de communes Sud Alsace Largue, telle que présentée ; 

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces et actes s’y rapportant. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 41 voix pour, 07 voix contre et 06 
abstentions :  

 APPROUVE L’ANNULATION de la mise à disposition de l’actif du budget dissous 

Assainissement de la commune de Manspach à la communauté de communes Sud Alsace 

Largue, comme suit : 

compte inventaire Libellé immobilisation date m.e.s valeur nette 

2111 2018/2111/TERRAINSSTEP ACHAT TERRAINS STEP 12/4/18 24 866.00 

  

 AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes les pièces et actes s’y rapportant. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 24 septembre 2021 

 
   
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M   X LACHAUSSEE Florent 

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Gervais 

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN  Proc Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M   X  

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Procuration Alexandre Titulaire/M X    

GRETER Catherine Titulaire/A   X BERBETT Alexandre 

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X  

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY Procuration Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M   X  

MERTZEN WININGER José Titulaire/M X    

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Jean-Claude Titulaire/M   X WILHELM Patrick 

WILHELM Procuration Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M X    

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD Procuration Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 septembre 2021 – 19h00 
Approb convention Maîtrise d’ouvrage avec la commune  

de Pfetterhouse liée aux locaux périscolaires - Délibération n° C20210923 
 

Sont présents 41 membres titulaires 
Sont absents 18 membres 

- Dont suppléés : 0 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 53 

- Dont « pour » : 50 
- Dont « contre » : 02 

Dont abstention : 01 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M   X  

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M   X SCHITTLY Bernard 

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Procuration Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M   X GRANDGIRARD Franck 

 
DELIBERATION N° C20210923 

GESTION DES INFRASTRUCTURES INTERCOMMUNALES 
APPROBATION CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE CONFIEE A LA 
COMMUNE DE PFETTERHOUSE POUR LA MODIFICATION DES LOCAUX 

PERISCOLAIRES AU SEIN DE LA MAIRIE 
 
Le Président présente aux membres du Conseil Communautaire le projet de la commune de 
Pfetterhouse qui souhaite réaliser des travaux de sein de la mairie qui se trouve dans un local 
partagé avec les locaux d’accueil du périscolaire géré par la communauté de communes Sud Alsace 
Largue.  
 
Vu les nouveaux aménagements qui consisteront à recloisonner les locaux périscolaires existants ; 

Considérant qu’il s’agit d’assurer une cohérence des travaux de l’ensemble du bâtiment, les deux 

parties, soit, la commune de Pfetterhouse et la communauté de communes Sud Alsace Largue 

proposent d’établir une convention de Maîtrise d’ouvrage, en désignant la commune de 

Pfetterhouse en qualité de seul maître de l’ouvrage et en lui confiant la responsabilité de l’ensemble 

de l’opération ; 

Le Président procède à la présentation de la convention de Maîtrise d’ouvrage telle qu’annexée ; 
 
Vu que la communauté de communes Sud Alsace Largue délègue l’ensemble de la Maîtrise d’ouvrage 
à la commune de Pfetterhouse sans contrepartie financière, en conséquence, celle-ci pourra solliciter 
et percevoir les subventions relatives à ces aménagements ; 
 
Vu la présentation du Président ; 

Il est demandé au Conseil Communautaire : 

 d’approuver la convention de Maîtrise d’ouvrage avec la commune de Pfetterhouse, telle 

que présentée et annexée ; 

 d’autoriser le Président à signer ladite convention et tout document s’y rapportant.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 50 voix pour, 02 voix contre et 01 
abstention :  

 APPROUVE la convention de Maîtrise d’ouvrage avec la commune de Pfettehouse, telle que 

présentée et annexée ; 
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 AUTORISE le Président à signer ladite convention et tout document s’y rapportant.  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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CONVENTION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE CONFIÉE 

  

ENTRE : 

La communauté de communes Sud Alsace Largue, représentée par son Président, 

Monsieur Vincent GASSMANN, dûment habilité par délibération du conseil communautaire 

en date du ………………………………….. ; 

  

ET : 

La commune de Pfetterhouse, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Rodolphe FRISCH, 

dûment habilité par délibération du conseil municipal en date du ……………………………,  

à qui est confié l’ensemble de l’opération. 

  

Préambule 

La commune de Pfetterhouse souhaite réaliser la rénovation de sa mairie qui se trouve dans un 

local partagé avec les locaux d’accueil du Périscolaire géré par la communauté de communes 

Sud Alsace Largue. Les nouveaux aménagements amèneront un recloisement des locaux 

périscolaires existants. 

Dès lors, pour assurer la cohérence des travaux de l’ensemble du bâtiment, les parties ont 

décidé qu’il serait opportun qu’un seul maître de l’ouvrage ait la responsabilité de l’ensemble 

de l’opération. 

  

Article 1er : Maître de l’ouvrage de l’ensemble de l’opération 

Les parties désignent la commune de Pfetterhouse en qualité de maître de l’ouvrage de 

l’ensemble des opérations. Monsieur le Maire de la commune de Pfetterhouse est la personne 

responsable de l’exécution de la présente. 

  

Article 2 : Compétences confiées au maître de l’ouvrage commun 

Le maître de l’ouvrage se voit confier par la présente la maîtrise d’ouvrage au sens de la loi 

du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses relations avec la maîtrise 

d’œuvre privée pour les éléments de maîtrise d’ouvrage qui suivent : 

 conclusion du ou des marchés d’études préalables nécessaire(s) à la réalisation de 

l’opération, notamment les études de faisabilité et d’opportunité et gestion administrative 

et financière de ce ou ces marché(s) ; 

 conclusion du ou des marchés de programmation nécessaire(s) à la réalisation de 

l’opération et gestion administrative et financière de ce ou ces marché(s) ; 

 conclusion du ou des marchés de maîtrise d’œuvre nécessaire(s) à la réalisation de 

l’opération ; 

 gestion administrative et financière des marchés de maîtrise d’œuvre ; 
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 conclusion du ou des marchés de contrôle technique nécessaire(s) à l’ensemble de 

l’opération ; 

 gestion administrative et financière des marchés de contrôle technique ; 

 conclusion du ou des marchés de coordination « SPS » pour l’ensemble de l’opération ; 

 gestion administrative et financière du ou des marchés de coordination « SPS » ; 

 conclusion du ou des marchés de travaux nécessaire(s) à l’ensemble de l’opération ; 

 gestion administrative et financière du ou des marchés de travaux ; 

 réception de l’ensemble des ouvrages nécessaires à la réception ; 

 gestion de la garantie de parfait achèvement de l’ensemble des ouvrages nécessaires à 

l’opération ; 

 gestion de la garantie de bon fonctionnement attachée à l’ensemble des ouvrages de 

l’opération ; 

 gestion de la garantie décennale attachée à l’ensemble des ouvrages de l’opération. 

De manière générale, la commune de Pfetterhouse se voit confier l’ensemble des tâches du 

maître d’ouvrage, des études de faisabilité jusqu’à l’extinction des garanties décennales. 

  

Article 3 : Obligations de la commune de Pfetterhouse 

Dès que la présente convention a un caractère exécutoire, la commune de Pfetterhouse peut 

mettre en œuvre les obligations qui sont les siennes dans le cadre de la présente. 

Il appartient à la commune de Pfetterhouse de tenir informée l’autre partie à la présente. 

La commune de Pfetterhouse a, pour l’ensemble du bâtiment, l’ensemble des obligations 

découlant du Code de la commande publique et à ses relations avec la maîtrise d’œuvre privée 

dans sa version en vigueur au jour de la signature de la présente. 

   

Article 4 : Modalités financières 

La communauté de communes Sud Alsace Largue déléguant l’ensemble de la maitrise 

d’ouvrage à la commune de Pfetterhouse sans contrepartie financière, celle-ci pourra en 

conséquence solliciter et percevoir les subventions relatives à ces aménagements. 

  

Fait à Dannemarie, le  

En deux exemplaires originaux 

 

Le Président, Le Maire de la commune de Pfetterhouse 

Vincent GASSMANN Jean-Rodolphe FRISCH 
 
 
 




